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Mes chers concitoyens, 
 

Le 24 Mars 2017, le Conseil Municipal s’est réuni pour voter le budget. 
 

Cette année, la dotation globale de fonctionnement qui représente la dotation principale 
de la commune de Botsorhel diminue à nouveau de 7 000,00 €, troisième baisse consé-
cutive, soit pour 2017 une baisse de 23 000,00 € de moins par rapport à 2013. L’aide à la 
voirie du Conseil Départemental (5000,00 €) vient d’être récemment supprimée. 
 

Le transfert des budgets eau et assainissement à Morlaix Communauté génère pour la 
commune une perte de recette importante. 
Pour compenser, nous devons augmenter les recettes et diminuer les dépenses. Aussi, 
nous n’avons pas le choix que de faire un effort fiscal : l’augmentation de 1% des taxes 
rapportera 1 250,00 € supplémentaires cette année. 
 

Nous, élus, participons à cet effort en réduisant nos indemnités (- 2 880,00 €). 
 

Nous avons aussi à assumer financièrement les travaux réalisés par l’ancienne municipa-
lité. 
 

Ce n’est pas avec plaisir que je vous annonce ces nouvelles mais au vu de la situation, 
nous devons faire des choix et nous devons être prudents. 
 
Joyeux printemps. 
 

         Valérie LE DENN 

Dimanche 23 avril 2017 

Elections présidentielles 

 

Du 28 au 30 avril 2017 

Comité des fêtes :  

Fêtes patronales  

Vendredi 28 : Bal 

Samedi 29 : Courses et repas 

Dimanche 30: Pétanque et concert 

 

Dimanche 7 mai 2017 

Elections présidentielles 

Samedi 3 juin 2017 

Comité des fêtes : Rallye touristique  

 

Vendredi 09 juin 2017 

Spectacle des élèves de l’école 

 

Dimanche 10 et 11 juin 2017 

Pardon de Christ : Comité du Ménez 

 

Dimanche 10 et 11 juin 2017 

Pardon du Menez 

 

Dimanche 11 et 18 juin 2017 

Elections Législatives 

Dimanche 18 juin 2017 

Bal à Plouigneau  

Association des bénévoles de 
l’ADMR 

 

Lundi 10 juillet 2017 

Concours de Belote : Re Yaoung 
Gwechal 

 

Du Mercredi 19 juillet au Mercredi 
09 août 2017 

Bara Trégor : Exposition 



La vie communale 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 29 DECEMBRE 2016 

Décès 

Jean Pierre FUSTEC  le 5 février 2017  

Jean BELLOUR le 7 février 2017  

René LEMAIRE le 01 mars 2017 

Nos sincères condoléances à leur famille 

L’état civil 

 

Naissance 

Kessy, Nancy SAINT-LOUIS née le 6 octobre 2016 

Aiyanna, Marie GOGUER BRELIVET née le 29  

décembre 2016 

Annaëlle QUELENNEC née le 4 février 2017 

Félicitations aux heureux parents 

Compétence eau potable et assainissement des eaux usées 

Les élus ont autorisé le maire ou son représentant à établir et signer l’ensemble des documents nécessaires au transfert 

des compétences, avec 8 voix pour et 3 abstentions. 

Intégration des compteurs de sectorisation mis en place sur le réseau 

Les débitmètres ont été installés en septembre 2016. L’exploitation de ces nouveaux équipements engendre de nouveaux 

coûts d’exploitation pour le fermier. Après en avoir délibéré le conseil municipal a décidé à l’unanimité de voter l’avenant 

ayant pour objet la prise en compte au titre de l’affermage et la mise en place des postes sur le réseau d’eau potable afin 

d’optimiser la recherche de fuite. 

Cession de terrain 

Le conseil municipal a décidé à l’unanimité, de céder le terrain G1016 et G1013 pour une totalité de 16m² pour un mon-

tant symbolique de 1€, les frais d’arpentage et d’acte seront à la charge d’habitat 29. 

Tarifs communaux 2017 

Salle socioculturelle : 1 jour association communale pour manifestation: gratuit ; particulier commune : 125 € ; 2 jours 

particulier commune : 248 € ; 1 jour particulier extérieur : 312 € ; 2 jours particulier extérieur : 468 € ; location vaisselle : 

32 € (gratuit pour association communale). 

Salle terrain des sports : Particulier commune les 2 jours : 85 € ; particulier extérieur les 2 jours : 156 € ; gratuit pour les 

associations communales. 

Tarifs concessions au cimetière : 50 ans : 146 € ; 30 ans : 92 € ; 15 ans : 55 €. 

Columbarium : Achat de la case : 1020 € ; Concession de 15 ans : 157 € ; de 30 ans:  315 € ; dispersion jardin du souvenir : 

53 €. 

Tarifs assainissement : Abonnement : 55 € ; prix au m3 : 1,63 €. 

Tarifs Eau : Abonnement : 42,73 € ; Tranche 1 (0 à 80 m3) : 0,367 € ;  Tranche 2 (81 à 130 m3) : 0,283 € ; Tranche 3 (131 à 

250 m3) : 0,185 m3 ; Tranche au– delà de 250 m3 : 0,174 €. 

Tarifs cantine : Enfant : 2,07 € ; Adulte: 4.73 €. 

Tarifs garderie : Matin: 0,92 € ; Soir 1 enfant : 1,81 € ; Soir 2 enfants : 2,73 € ; soir 3 enfants : 3,64 €. 

Réseau assainissement 

Le conseil municipal, à l’unanimité, a donné son accord à M. Le Roux pour sa demande de raccordement au réseau 

d’assainissement collectif, les travaux payés par la commune seront répercutés au demandeur.  
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CONSEIL MUNICIPAL DU 17 FEVRIER 2017 

Transfert compétence 

Approbation à l’unanimité de la modification des statuts de Morlaix Communauté en vue du transfert de compé-

tence « Développement économique ». 

Loi de transition énergétique 

Ariane Paranthoën est l’élue référent, concernant le dispositif territoire à énergie positive pour la croissance 

verte. Ce programme permet de financer différentes actions concourant à l’objectif de transition énergétique.  

Exemple : économie d’énergie, isolation des bâtiments communaux... 

Frelons asiatiques 

Pour lutter contre les frelons un dispositif est mis en place par Morlaix Communauté et la commune afin d’aider 

les particuliers à détruire les nids. Une aide de Morlaix Communauté est accordée à 50% maximum avec un pla-

fond de 50.00€ il en est de même pour la commune. 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 24 MARS 2017 

Indemnités des élus  

Depuis le 1er février 2017, les indemnités de fonction des élus sont calculées par référence à l’indice brut 1022. 

 

Baisse Indemnités des élus 

Afin de maitriser les charges, Madame Le Maire, propose une baisse de un point du taux des indemnités des élus. 

 

Vote du compte de gestion 2016 et comptes administratifs 

Budget Eau : 

Fonctionnement :  
Dépenses : 22 965,00 €   Recettes : 18 421,03 €   Déficit :  4 543,70 € 
Investissement :  
Dépenses : 19 103,25 €   Recettes : 21 812,18 €   Excédent : 2 708,93 € 
 
Budget Assainissement :  

Fonctionnement : 
Dépenses : 27 959,75 €  Recettes : 15 776,06 €  Déficit : 12 183,69 € 
Investissement : 
Dépenses : 32 601,61 €  Recettes : 11 578,00 €  Déficit : 21 023,61 € 
 
Budget ASPL : 

Fonctionnement : 
Dépenses : 80 129,60 €  Recettes : 12 099,03 €  Déficit : 67 080,40 € 
 
Budget Commerce : 

Fonctionnement :  
Dépenses :      383,48 €  Recettes : 20 162,16 €  Excédent : 19 778,68 € 
Investissement :  
Dépenses : 14 416,15 €  Recettes :        00,00 €  Déficit : 14 416,15 € 
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Budget Commune : 

Fonctionnement : 

Dépenses : 253 635,94 € Recettes : 401 108,64 €   Excédent : 147 472,70 € 

Investissement : 

Dépenses : 122 613,17 € Recettes : 271 592,06 €   Excédent : 148 978,89 € 

 
Pour les budgets eau et assainissement : 83 718,00 € seront à verser à Morlaix Communauté par rapport au trans-
fert de compétence. 
L’ensemble des comptes de gestion et comptes administratifs ont été adoptés à l’unanimité. 

 
Affectation du résultat 2016 - Commerce 

Le Conseil Municipal décide que le résultat de fonctionnement d’un montant de 29 287,81 € sera affecté au 
compte 110. 

L’affectation de résultat pour la commerce a été adopté à l’unanimité. 

 

Affectation du résultat 2016 - Commune 

Compte tenu du transfert de compétence eau et assainissement au 01/01/2017 à Morlaix Communauté, il convient 
de reprendre les résultats de clôture 2016 des budgets annexes eau et assainissement pour un montant déficitaire 
de 12 876,61 € (déficit eau de 3 543,70 € et assainissement de 9 332,91 €) et de consolider le résultat de fonction-
nement du budget de la commune. 

L’affectation de résultat pour la commune a été adopté à 6 voix pour ; 5 abstentions. 

 

Vote des taux d’imposition 2017 

Le Conseil Municipal décide d’augmenter de 1% les taux des impôts locaux en vigueur en 2016 :  

- Taxe d’habitation :   11.50 % au lieu de 11.39 %  

 - Taxe foncière (bâti) :   15.48 % au lieu de 15.33 %  

- Taxe foncière (non bâti) :  35.32 % au lieu de 34.97 %  

Les taux d’imposition ont été adoptés à 10 voix pour ; 1 abstention. 

 

Budgets Primitifs 2017: 

Budget ASPL : 

Fonctionnement : 

Dépenses - Recettes : 154 130,40 € 

Le budget ASPL, a été adopté à l’unanimité. 

 

Budget Commerce : 

Fonctionnement : 

Dépenses - Recettes : 40 259,81 € 

Investissement : 

Dépenses - Recettes : 31 926,00 € 

Le budget Commerce a été adopté à l’unanimité. 
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Budget Commune : 

Fonctionnement : 

Dépenses - Recettes : 479 471,61 € 

Investissement : 

Dépenses - Recettes : 412 466,16 € 

Le budget Commune a été adopté à 6 voix pour ; 
5 abstentions. 



Les associations 
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Les adhérents de l’association ont revêtu leurs plus 
beaux déguisements afin de fêter Mardi Gras. Par 
la suite tous les passionnés se sont réunis sur le 
plancher afin de partager les danses traditionnelles 
au son de la musique. 

Danserien Bodsor’hel 

Bilan à mi-parcours 

En 2013 le démarrage du lotissement de Kerzouezou et les travaux de l’espace de restauration scolaire budgétisés 
pour 565 000 € laissent à la charge de la commune la somme de 350 000 € à financer obligatoirement par em-
prunts. 
Depuis 2014 jusqu’à ce jour, nous avons réalisé le VRD aux logements habitat 29, les toilettes à l’espace de restau-
ration à l’école, l’extension du colombarium et les murs de l’école sont bientôt terminés… (100 000 € au total, sub-
ventions déduites). Ce qui fait qu’en mars 2017, le stock de la dette est égale à 421 000 € (c'est-à-dire 350 000 € + 
100 000 € moins les remboursements déjà réalisés) soit 886 € / habitant nous laissant une marge de manœuvre 
très limitée. 
La situation nous impose la prudence en se limitant aux projets essentiels. 
Nos efforts vont se porter sur la maitrise des charges de fonctionnement pour nous laisser la possibilité d’envisager 
des projets ultérieurs. 
 

Les projets 2017 : 

- Achat de la Maison de Mme Le Disez 
- Isolation de l’école 
- Sécurisation de l’école 
- Achat de terrain de Mme Picart 
- Changement des portes d’entrée de la salle socioculturelle (accessibilité) 
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BOTSOCLIC 

Grande affluence au tournoi de belote. 
 
L'association BOTSOCLIC avait programmé son concours 
annuel de belote le lundi 6 Mars. Ce fut un vrai succès 
grâce à la forte implication des adhérents et sympathi-
sants qui ont tout mis en œuvre pour accueillir dans les 
meilleures conditions les 180 participants (un record pour 
Botsorhel) et l'association organisatrice Dix de Der.  
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Gym 

Au 2ème trimestre nous avons accueilli 2 nouvelles 
adhérentes, les personnes intéressées par le cours du 
mardi à 14h peuvent venir le groupe est ouvert à 
tous. 

Kan ar bobl 

Plus de 300 personnes ont participé à la rencontre Trégor/Haute Cornouaille du Kan ar Bobl avec 5 classes soit 
près de 100 enfants, 2 couples de kan ha diskan, 2 duo musique.  
Satisfaction du public, des bénévoles, des enfants où le terroir gavotte et Dañs Treger était à l'honneur. Le fest-
deiz a été rythmé avec de nombreuses Dañs Tro (suite gavotte) !  
Merci à l'ensemble de nos partenaires, des participants, aux bénévoles pour cette chaleureuse après-midi ryth-

mée autour de nombreuses danses : gavotte, Kost-ar-Choat, andro.  
L'équipe du Kan ar Bobl Botsorhel  

Suite à l'AG du 16 janvier 2017 le bureau a été modifié 

Présidente : Annick Quéré 

Trésorier : Jean-Paul Morvan 

Secrétaire : Monique Quéré 

Chemins et patrimoine 
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Mise en place du panneau de l’école 

Skol An Avel 

Nolwenn nous a fait le nouveau panneau de l’école et celui-
ci est en place. Merci à elle. 
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Mardi 13 décembre, tous les élèves de l'école ont pu assister 
à un spectacle de marionnettes à fils inspiré du conte "Le vail-
lant petit tailleur" des frères Grimm, mis en scène par la com-
pagnie Margodden, basée à Gouesnac'h, près de Quimper. Un 
spectacle drôle, interactif, avec de très belles marionnettes, 
et qui a plu aux plus petits comme aux plus grands. 

Ce spectacle était financé par l'APE (Association de Parents 
d'Elèves) de l'école, qui a aussi ce même jour offert un goûter 
de Noël aux enfants. 

98, 99...et 100. Mardi 7 mars, il s'agissait du centième jour 
d'école de l'année, les élèves de Maternelle-CP de la classe de 
Julie Roguès ont compté scrupuleusement, jour après jour. 
Pour ce nombre spécial, c'est une matinée originale qui était 
proposée aux élèves de toute l'école, une Fête du 100ème 
jour. De nombreux enfants sont venus déguisés et des 
équipes, brassant des enfants de maternelle au CM2, ont par-
ticipé activement et avec enthousiasme aux défis proposés : 
puzzle, jeux de logique, jeux d'adresse. Et c'est l'équipe des 
Magix qui l'a emporté, d'une très courte tête. 

Sortie au théâtre 

Spectacle de marionnettes 

Jeudi 19 janvier, les élèves de la classe de CE-CM de l'école se 
sont rendus au théâtre du pays de Morlaix pour y assister à la 
représentation de la pièce « Le roi des rats », adaptée du conte 
traditionnel « Le joueur de flûte de Hamelin ». Cette pièce, jouée 
seule en scène par la comédienne Annabelle Sergent, explorait 
les peurs et les injustices, dans une mise en scène rythmée. Le 
jeune public est sorti de la représentation largement conquis. 

Fête du 100ème jour à l'école  

Mardi 17 janvier 2017, les élèves de la classe de CE-CM de 
l'école ont visité le centre de tri de Plouédern, qui reçoit les 
sacs jaunes de Morlaix Communauté, ainsi que d'autres com-
munautés de commune du Nord-Finistère. Si le tri est large-
ment automatisé, des équipes de trieurs interviennent aussi 
en fin de parcours, avant l'empaquetage des ballots de pa-
pier, plastique, métal, pour leur réutilisation future. Certaines 
erreurs de tri ont particulièrement marqué les enfants, par 
leur dangerosité (bouteilles de gaz ou verre cassé par 
exemple) ou les problèmes et retards qu'ils peuvent engen-
drer dans le processus (anciennes cassettes VHS ou bas nylon 
par exemple). Cette visite fait partie d'un parcours de 4 ani-
mations de sensibilisation aux déchets, proposé et financé 
par Morlaix Communauté. 

Découverte du centre de tri de Plouedern 
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Au mois de janvier, les élèves de la classe de maternelle-C.P. 
ont eu la chance d'avoir une initiation à la langue chinoise 
avec Yan, la maman d'Aénor (élève de moyenne section). Ils 
ont ainsi pu écouter une histoire lue en chinois ; ils ont chan-
té une comptine aux sonorités particulières et ils ont appris 
à écrire quelques idéogrammes. 

Depuis la rentrée scolaire, les élèves de grande section et de 
C.P. sont initiés à la langue bretonne avec Annabelle Rougier. 
Actuellement, ils apprennent de petites pièces de théâtre 
mettant en scène des animaux, à l'instar du Secret écrit en 
français par Eric Battut. 

Initiation à la langue Chinoise 

Initiation à la langue Bretonne 

Les vœux à la résidence du Guic 

par le CCAS 

Comme chaque fin d’année, les Elus et le CCAS ont été 
présenter leurs vœux aux Aînées de la commune pen-
sionnaires à la Résidence du Guic. Après avoir dégusté 
un copieux goûter toutes ensemble, elles ont regagné 
leur chambre avec des chocolats. Bonne année à elles. 

En Bref 

Les Botsorhélois au Taulé Morlaix 

Charly Manchec 

15ème au minime 
Hervé CILLARD, Théophile MORVAN et 

Véronique LE GALL 

L’amicale de parents d’élèves a organisé son traditionnel 
repas. Les cuisiniers bénévoles ont régalé plus de 200 con-
vives. Les bénéfices de cette soirée serviront à financer les 
différents projets de l’école. La prochaine manifestation est 
prévue en mai avec une opération viennoiserie. 

APE : 200 convives à la soirée paella 



Carte électorale :  Une refonte des listes électorales a lieu en début de cette année 2017. 

Une nouvelle carte d’électeur sera envoyée par courrier au domicile de chaque personne ins-

crite sur les listes électorales au plus tard 3 jours avant la date du prochain scrutin. Si une 

carte n’a pas été distribuée avant le scrutin, elle est conservée au bureau de vote. Vous pou-

vez alors la récupérer en présentant une pièce d’identité (seule pièce officielle pour pouvoir 

voter). 

Ouvrez les portes de votre jardin les 10 et 11 juin 2017 

Un beau jardin sans pesticides, c'est possible ! Participez aux portes-ouvertes de Bienve-
nue dans mon jardin en Bretagne pour rencontrer des jardiniers, partager vos expériences 
pour un jardinage respectueux de l'environnement et échanger vos astuces pour accueillir 
la biodiversité&hellip ; 

Tous les deux ans en Bretagne, des acteurs du tourisme et de l’environnement se mobilisent et accompagnent des 
jardiniers amateurs dans l’ouverture de leur jardin pour : 

• Sensibiliser aux problèmes posés par les pesticides sur la santé, la biodiversité et l’environnement. 

• Faire découvrir des méthodes de jardinage au naturel… et leurs résultats ! 

• Favoriser la rencontre entre jardiniers… et entre voisins ! 

Qui mieux qu’un jardinier qui a testé des techniques et des outils, pour informer son voisin ? En 2015, près de 200 
jardiniers ont participé à cette expérience conviviale, dont 30 jardins partagés. 

Vous êtes sensibles à l’environnement et vous jardinez sans pesticides ni engrais chimiques ? Vous aimez partager 
vos expériences ? Alors, ouvrez votre jardin avec notre soutien le week-end du 10 et 11 juin prochain ! 

Plus d’informations sur www.bienvenuedansmonjardinbretagne.org 

Vote par procuration 

Le vote par procuration permet de se faire représenter, le jour d’une élection par un électeur de son choix (inscrit dans la 

même commune et n’ayant pas reçu plus d’une procuration sauf si celle-ci a été établie à l’étranger). 

Le citoyen souhaitant établir une procuration doit se présenter en personne au tribunal d’instance, au commissariat ou à la 

gendarmerie du lieu de résidence ou du lieu de travail. Pour Botsorhel la procuration peut être faire à la gendarmerie de 

PLOUIGNEAU. Prévoir un délai minimum de 3 jours avant le scrutin ou plus suivant les délais d’acheminement postal. 

Prochaines élections 

23 avril et 7 mai 2017 : Elections présidentielles                         11 et 18 juin 2017 : Elections législatives 
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Le rendez vous était fixé à 11h00 à la mairie, le 
cortège s’est rendu ensuite à la stèle. Un vin 
d’honneur a été servi au St George par la Muni-
cipalité  

La cérémonie du 19 Mars 
Le 4 avril dernier, en partenariat avec la commune, la Chambre d’agri-

culture et le Syndicat Mixte du Trégor ont présenté aux agriculteurs 

une opération visant à améliorer le parcellaire agricole. Cette dé-

marche s’inscrit dans le cadre du plan « algues vertes ».  

Une dizaine d'agriculteurs a répondu présent à l’invitation. Il a été rap-

pelé les multiples avantages environnementaux, économiques et tech-

niques que procure un parcellaire groupé. Les agriculteurs ont ainsi pu 

mesurer l’intérêt des échanges fonciers. 

Prochainement, les agriculteurs cultivant des terres sur Botsorhel se-

ront contactés par la Chambre d’agriculture et le Syndicat Mixte du 

Trégor. Les propriétaires fonciers qui pourraient bénéficier de la dé-

marche seront également informés et associés. 

Vous avez des idées d’échanges parcellaires ? N’hésitez pas à prendre 

contact.  

Votre contact Chambre d’agriculture 
Lénaïg ROUE 
Conseillère Aménagement 
Tél.: 02 98 41 33 10 Port: 06 74 26 31 32 
E-mail : lenaig.roue@finistere.chambagri.fr 

Votre contact Syndicat Mixte du Trégor 
Maxime SALAÜN 
Technicien agricole - référent foncier et biomasse 
Tél : 02 98 15 15 24        Port : 07 86 44 28 00 
E-mail : agrifoncier@syndicat-tregor.fr 

Réunion du Syndicat Mixte à la salle 

mailto:lenaig.roue@finistere.chambagri.fr
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Plate-Forme mobilité du Pays de Morlaix 

Les frelons asiatiques vont commencer à sortir, afin de protéger les abeilles il est possible de mettre en place dans 
les jardins à partir du printemps des pièges.  
Pour la réalisation des pièges : prendre une bouteille en plastique vide coupée au tiers supérieur et dont la partie 
haute sera placée à l’envers (et fixée par deux agrafes) pour faire un entonnoir. 
Pour permettre aux petits insectes non ciblés de s’échapper, faire des petits trous (environ 5 mm) à l’aide d’un bout 
de fil de fer chauffé. Au fond de cette bouteille, verser 1/3 de bière brune, 1/3 de vin blanc et 1/3 de sirop de fruits 
rouges. Placer ensuite ce piège suspendu à un arbre ou à un balcon, de préférence au soleil, à une hauteur de 
1,50 m ou 2 mètres. 

Transfert de la compétence eau et assainissement 

L’Association Recherche Travail (ART), plate-forme de mobilité Pays de Morlaix, 
soutenue par Morlaix Communauté, a pour but de faciliter la mobilité des per-
sonnes en insertion professionnelle. Pour cela, elle offre plusieurs services :  
• La mise à disposition de véhicules, voitures et scooters 
• Le transport individualisé ou collectif 
• Le micro crédit personnel pour financer un projet lié à la mobilité (taux de 

0.75%) 
Les conditions d’accès aux services, les catégories de bénéficiaires et les tarifs sont 
disponibles à la Mairie. 
Les dossiers sont à constituer auprès de l’ART :  
• ZA de la Boissière, rue Joseph Faucheur—29600 Morlaix 
• Tél : 02 98 63 31 62—Courriel : plateforme.mobilité@art29.fr 

Prévention Frelon Asiatique 

La loi NOTRe oblige les communes au transfert des compétences eau et assainissement vers les groupements de 
communes pour le 1er janvier 2020 au plus tard. Les élus de Morlaix Communauté ont voté le 09 Mai dernier un 
transfert anticipé au 1er janvier 2017, dans l’idée de construire un service commun dans les meilleures conditions 
possibles. Morlaix Communauté s’est engagée à mener à leurs termes les programmes d’investissements prévus, à 
prendre en compte les savoir-faire des structures syndicales et communales et à maintenir les modes de gestion 
des services jusqu’à échéance des contrats en cours. 
Qu’est ce qui change pour vous ? 
Tarification : Assujettie aux limites communales jusqu’en 2020, elle évoluera en fonction des travaux réalisés. A par-
tir de 2020 et jusqu’en 2028, les tarifs convergeront vers un prix de l’eau uniforme sur l’ensemble du territoire 
communautaire. 
Interlocuteurs : Pour les habitants des communes en gestion déléguée, comme c’est le cas à Botsorhel, rien ne 
change, vous continuez à vous adresser au délégataire, à savoir la Suez (anciennement Lyonnaise des eaux) : 
Suez clientèle : 0.977.408.408—Suez urgences (7j/7) : 0.907.401.116 
Pour rappel : contact pour l’assainissement non collectif (SPANC) : Morlaix Communauté au 02.98.15.29.80 
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Les déchèteries de Morlaix 
Les déchèteries de Morlaix Communauté passeront à l'heure d'été à partir du 15 avril 2017. À partir de cette date, 

elles fermeront à 18h au lieu de 17h.L'aire de déchets verts de Kérolzec (à St Martin Des Champs) fermera égale-

ment tous les jours à 18h et sera ouverte le samedi toute la journée de 9h à 12h et de 14h à 18h. 


